
 
 

 

 

 

AVIS PUBLIC  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU MARDI 8 FÉVRIER 2022 À 18H30  

 
Prenez note que le conseil municipal de la Ville de Lac-Delage tiendra une séance 

EXTRAORDINAIRE le MARDI 8 FÉVRIER 2022 à 18H30 par visioconférence. Le 

public sera INVITÉ à participer à la séance du conseil. Un lien ZOOM sera publié sur le 

site Facebook de la Ville et celui des citoyens afin que la population puisse se joindre à la 

réunion à 18H30 pour la séance et poser leurs questions en direct.  

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

1. GREFFE 
 

1.1 Ouverture de la séance ; 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour de la séance extraordinaire du mardi 8 février 2022; 

 

2. FINANCE ET ADMINISTRATION 

 

2.1 Avis de motion et dépôt du projet de règlement numéro E-2022-01 visant à décréter 

les travaux de construction d’un bâtiment municipal et communautaire ainsi que 

des travaux connexes; 

 

3. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

4. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 


